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Depuis ma classe, je peux…

Consulter et télécharger des 
titres de presse du 

département

https://archives.dordogne.fr/r/43/bibliotheque-numerique-du-perigord/

Pour mieux connaître ces titres de presse, utilisez ces ressources de la BNF:
http://editions.bnf.fr/
http://presselocaleancienne.bnf.fr/html/histoire-24-dordogne

https://archives.dordogne.fr/r/43/bibliotheque-numerique-du-perigord/
http://editions.bnf.fr/
http://presselocaleancienne.bnf.fr/html/histoire-24-dordogne


Découvrir des titres du département

Le grand quotidien départemental:

Le premier numéro date du mercredi 18 octobre
1876.
Dominique Joucla, imprimeur, est le directeur de la
publication.
Le tirage moyen, dans les années 1880-1890, est
de 2000 exemplaires.
Ce quotidien continue à paraître pendant les deux
guerres mondiales.

Pre 1
Vous pouvez télécharger tous les exemplaires 

conservés entre 1876 et 1944



La presse d’arrondissement:

A la fin du XIXème siècle marquée par
la chute de l’Empire et la
proclamation de la République, les
titres de presse se multiplient dans le
département.

Avec vos élèves, vous pourrez
comparer ces titres pour montrer la
diversité du traitement de
l’information.

Découvrir des titres du département

Vous pouvez consulter  et télécharger en ligne ces 
titres de presse 

PRE 417

PRE 20

PRE 67



Découvrir des titres du département

PRE 41

Le Journal du Périgord:

Ancien Journal périgourdin
Journal républicain, littéraire et agricole
Parution le samedi à Périgueux
Dates de parution: 5 janvier 1913 – 9 août 1914

Ce titre a pour particularité d’insérer des
illustrations.

Vous pouvez consulter en ligne tous les exemplaires 
conservés aux AD 24 



Une sélection de titres de presse entre 1939 et 1945:

14 titres différents sont disponibles dont le Coq
enrhumé (deux numéros conservés) qui est un
hebdomadaire illustré.

Découvrir des titres du département

14 J 48
Vous pouvez consulter  et télécharger en ligne cette 

sélection de titres de presse 



Depuis ma classe, je peux… 
https://archives.dordogne.fr/f/BNP/mosaique/?reset_facette=
1&crit1=42&v_42_1=Affiches+et+placards

Travailler sur l’image

https://archives.dordogne.fr/f/BNP/mosaique/?reset_facette=1&crit1=42&v_42_1=Affiches+et+placards


Aux Archives départementales de la Dordogne…

Je peux être accueilli avec mes élèves

Je peux mener de nombreuses activités:
• Découverte des fonds de presse
• Sensibilisation à la conservation des titres de presse
• Travail sur un quotidien
• Mise en perspective autour des questions de la liberté

de la presse, de la caricature ou du dessin de presse…



https://gallica.bnf.fr/html/und/france/presse-de-dordogne?mode=desktop

Pour aller plus loin

Je peux consulter la
presse de Dordogne 

numérisée sur 
Gallica

https://gallica.bnf.fr/html/und/france/presse-de-dordogne?mode=desktop


https://gallica.bnf.fr/html/und/presse-et-revues/presse-et-
revues?mode=desktop

Pour aller plus loin

Je peux consulter d’autres
titres de presse sur Gallica

https://gallica.bnf.fr/html/und/presse-et-revues/presse-et-revues?mode=desktop


Pour aller plus loin

https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-
lhistoire/les-lois-sur-la-liberte-de-la-presse

Je peux écouter un podcast sur
les lois sur la liberté de la presse

https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-lhistoire/les-lois-sur-la-liberte-de-la-presse


Pour aller plus loin

Lumni propose des ressources 
pédagogiques pour travailler sur 

les médiashttps://www.lumni.fr/dossier/semaine-de-la-presse-et-des-
medias-dans-l-ecole

https://www.lumni.fr/dossier/semaine-de-la-presse-et-des-medias-dans-l-ecole


Ressources bibliographiques



Pour contacter le service
éducatif:

Mail: laetitia.thelot@ac-bordeaux.fr

Pour tout renseignement sur les archives et leur utilisation pédagogique,
pour accompagner vos projets pédagogiques ou encore pour organiser
une venue aux Archives départementales de la Dordogne.

Un service public et gratuit pour chaque élève du département de la
Dordogne.


